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N° 569 
VILLE DE GRAND-CHARMONT 

(25200) 
Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Municipal 
 

Séance du 28 mars 2007 
 
 

Le 28 mars 2007 sur convocation régulière du Maire en date du 22 mars 2007, le Conseil Municipal 
s'est réuni salle Frédéric Bataille, sous la présidence de Monsieur Denis SOMMER, Maire. 
 
Etaient présents  : MM. SOMMER, REBOURCET, MUNNIER, MANGEONJEAN, CON TEJEAN, 
PERNIN, BURTAUX, FERNETTE, GRARADJI, CUGNEZ, GRILLO N, JUIF, LIRIA, Mmes DE 
MELO, DESLOGES, GAUTHIER, JACQUEMAIN, QUAIN,  RECEV EUR-MARCHAL,  GUICHON  
 
Etaient excusés  : 
 

Mme COUR pouvoir à Mme RECEVEUR-MARCHAL 
M. MANSOUR pouvoir à M. MANGEONJEAN 
Mme PEREIRA pouvoir à Mme JACQUEMAIN 
Mme SASSATELLI pouvoir à M. CONTEJEAN 
M. SUBILOTTE  pouvoir à Mme DESLOGES 
M. TROSSAT pouvoir à M. SOMMER 
Mme VILLECOURT pouvoir à M. PERNIN 
Mme BATTAGLIA pouvoir à M.CUGNEZ 
Mme DAVIAS pouvoir à M. LIRIA 
 
 
 

 
 
   
 

 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
La convocation du conseil a été faite le 22 mars 20 07 

Le procès-verbal de cette séance a été affiché le  

Délibération déposée à la Sous-Préfecture de Montbé liard le :  

 
 
 

MODIFICATION DU PLU 



 
N° : 569  

 
Objet : Modification du PLU  
 
 
 
 Le Président expose :  
 

Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune a été appro uvé le 9 février 2006. 
Tout au long de sa procédure d’élaboration, l’accent a été mis sur la nécessité d’assurer la meilleure 
mise en cohérence possible avec le SCOT Pays de Montbéliard, lui-même en cours de réalisation. 

Cependant, ce dernier n’a pu être achevé et approuvé que le 22 mai 2006. 
 

Les Plans Locaux d’Urbanisme disposent désormais d’ un délai de trois ans pour 
réaliser leur mise en compatibilité avec le SCOT. C ette procédure de modification en serait 
l’occasion au moment opportun qui constitue actuell ement la mise en œuvre du SCOT. 
 

La première année d’application du PLU a permis de mettre en évidence une lacune 
réglementaire liée à l’existence des stations radio  électriques du SDIS et de TDF au Fort-
Lachaux, en zone UL. Le Conseil Municipal s’est eng agé, lors de sa séance du 30.11.2006 à 
procéder à une modification de son PLU dans un déla i maximum de 24 mois afin de corriger 
ce point de règlement. 
 

Par ailleurs, une erreur de cartographie lors de la transposition graphique du POS au PLU a 
malencontreusement appliqué le zonage NF (forêt communale) sur la parcelle A n°80, propriété de la 
SCI de Gascogne (Automobile MARTINEZ), parcelle classée en zone Uca au POS. Il convient de 
réparer cette erreur matérielle. 
 

Enfin, le projet porté par IDEHA et labellisé par le Conseil Régional de Franche Comté de 
construire 14 logements locatifs HLM à très basse consommation d’énergie à l’extrémité nord du site 
de l’annexe de l’hôpital, à proximité de l’avenue des acacias (parcelle communale AD 268), nécessite 
un assouplissement du règlement de la zone Ube en question, qui limite en ce secteur la 
construction de logements à l’hébergement exclusif  des personnes utilisatrices ou chargées du bon 
fonctionnement des équipements qui pourraient y être construits. Cet assouplissement du règlement 
n’est pas incompatible avec la vocation première de ce secteur Ube qui est d’accueillir des 
équipements. 
Au contraire, il offre par avance des possibilités de logements sur site et satisfait  à l’exigence de 
mixité spatiale des fonctions, recherchée par la loi SRU et relayée par le SCOT. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- décide d’engager la procédure de modification de notre PLU. 
 
Vote : unanimité 
 
 
Fait et délibéré en séance les jours, mois, an que dessus et ont signé au registre 
tous les membres présents. 
 

Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire, 

 
 
 
 



 

VILLE DE GRAND-CHARMONT  
 
 
 
 
 
MODIFICATION N° 1 
DU  
PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

approuvé le 9 février 2006 

 
 
 

Dossier d’enquête publique 
(soumis à enquête publique du 28 août au 28 septembre 2007) 

 
 
 
 

Préambule 
 
 Conformément à l’Article L.123-13 du Code de l’Urbanisme, la présente procédure de 
modification du Plan Local d’Urbanisme est mise en œuvre car elle ne porte pas atteinte 
dans son contenu à l’économie générale du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) mentionné à l’Article L.123-1 du Code de l’Urbanisme, ne réduit pas un 
espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ou une protection 
édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 
naturels et ne comporte pas de graves risques de nuisance. 
 
 Le Conseil Municipal réuni en séance le 28 mars 2007 a approuvé l’engagement de la 
présente procédure de modification du PLU par délibération n° 569. Par ailleurs, la 
correction de 2 erreurs matérielles d’ordre graphique affectant le plan de zonage du PLU (tel 
qu’approuvé le 9/02/2006) fait l’objet de deux procédures de révision simplifiée du PLU, par 
délibérations n° 577 et 578 du 6 juin 2007, procédures distinctes de la présente procédure 
de modification dont la portée est limitée à ce qui suit. 
 
 
 
 



 
 
 

Portée de la modification proposée  
 

 L’objet de la présente procédure de modification consiste à faire évoluer un certain nombre 

d’aspects réglementaires du Plan Local d’Urbanisme. Ces modifications touchent au règlement 

littéral et au plan de zonage de ce règlement. Elles sont les suivantes :  

 

 

 

 
1 – Modification du règlement de la zone UL du PLU 

2 – Modification du règlement de la zone UBe du PLU   NB : les ajouts et  

3 – Modification du règlement de la zone Ubm2 du PLU   modifications du texte 

4 – Elargissement du périmètre de la zone Ubm2 sur les secteurs d’origine sont soulignés 
      « Les Baissots » et «Le Trimoulet » au détriment de la zone UE et en gras 



 
 

1 – Modification du règlement de la zone UL du 
PLU afin de tenir compte de l’existence des stations 
radio électriques du SDIS et de TDF sur le site du Fort 
Lachaux 

 
 Par délibération n° 534 du 30 novembre 2006, le Conseil Municipal a engagé la 
collectivité à entreprendre une modification du PLU dans un délai maximum de 2 ans pour 
prendre en compte dans son règlement l’existence sur le site communal du Fort Lachaux 
(zone UL) des deux stations radio électriques du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Doubs (SDIS 25) et de Télédistribution de France (TDF) (Délibération 534 du 30 
novembre 2006 jointe). 
 
 En effet, par suite d’un oubli lors de l’élaboration du PLU tel qu’approuvé le 9 février 
2006, le règlement de la zone UL (site communal au Fort Lachaux) interdit toutes 
constructions de nature industrielle ou commerciale. Cette interdiction ne permet pas en 
l’état, les modifications et extensions des pylônes TDF et SDIS et des locaux techniques qui 
les accompagnent.  
L’octroi du permis de construire pour l’édification des locaux nécessaires à la diffusion de la 
Télévision Numérique Terrestre (TNT) sur le Pays de Montbéliard a nécessité la 
transgression de cet aspect réglementaire assortie d’un engagement de la collectivité à 
modifier ce point de règlement.  
 
Les modifications proposées sont les suivantes : 
 
 

�� Page 32 du règlement du PLU 
 

ZONE UL 
 
Caractères de la zone 
 
 Cette zone est destinée à accueillir des installations et constructions à vocation 
sportive, touristique d’hébergement, d’éducation et de loisirs. Elle comporte en outre les 
pylônes et les locaux abritant les installations techniques des stations radio électriques de TDF 
(Télédistribution de France) et du SDIS 25 (Service Départemenal d’Incendie et de Secours du 
Doubs). Elle est constituée principalement…… 
 
 
 
 
 

�� Page 32 du règlement du PLU 
 



 
Article UL 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
 
2ème alinéa : 

- les constructions à usage d’activités industrielles, commerciales, artisanales et 
tertiaires autres que les constructions et extensions des constructions destinées aux 
installations techniques des stations radio électriques du SDIS et de TDF présentes sur le 
site du Fort Lachaux. 

 
 



2 – Modification du règlement de la zone UBe  
      au PLU 
 
 La zone UBe se confond avec les terrains communaux du site de l’annexe de l’hôpital et de la 

salle polyvalente et répond actuellement à la définition suivante : zone urbanisée réservée à de 
l’équipement et à de l’habitat lié à cet équipement. 

 
 Dans le chapitre Caractère de la zone, page 25 du règlement, il est précisé que le 
secteur UBe « est destiné à accueillir des équipements ainsi que de l’habitat destiné à 
l’hébergement exclusif des personnes qui utilisent le bâtiment ainsi que ceux dont la 
présence est indispensable pour assurer le fonctionnement et la surveillance de 
l’équipement ». 
 
 Considérant que cette définition très restrictive ne satisfait pas à l’exigence de mixité 
spatiale des fonctions recherchée par la loi SRU et reprise par le SCOT Pays de Montbéliard, 
considérant que la zone  UBe d’une superficie de 4,50 hectares est de capacité suffisante pour 
accueillir et insérer de manière harmonieuse dans son environnement un équipement de 
taille significative tout en permettant l’ouverture du site à l’habitat, il est proposé de modifier 
ainsi l’intitulé et le règlement propre à la zone UBe :  
 

�� Légende du plan de zonage du PLU : 
 
Zone UBe : zone urbanisée réservée principalement à de l’équipement et à l’habitat individuel et 
collectif de faible densité  
 
 
 

�� Page 25 du règlement du PLU 
 

Caractère de la zone  
 
 Le secteur UBe est destiné à accueillir des équipements ainsi que de l’habitat individuel 
et collectif de faible densité. 
 
 L’objectif principal de cette zone est l’insertion du projet d’équipement dans son 
environnement (bâti et naturel) et l’accompagnement de cette fonction première « équipement » 
par une fonction secondaire « habitat individuel et collectif » de faible densité, compatible avec 
la fonction première du site. 
 



�� Page 26 du règlement du PLU 
 

Article UB 1 : Occupations et utilisations du sol i nterdites 
 
5ème alinéa :  

- toute construction autre que de l’équipement, objet principal de la zone Ube, et de 
l’habitat individuel et collectif de faible densité. 

 
 



 

3 -  Modification du règlement de la zone UBm2 
 

 La zone UBm2 répond à la définition suivante :  
 
Zone urbanisée de moyenne densité à destination d’habitat individuel, d’habitat collectif, 
d’activités commerciales, artisanales, tertiaire et d’équipement. 
 

Cette définition très large est cependant fortement maîtrisée à l’article UB2 (page 26 
du règlement), par d’importantes restrictions de surface concernant les activités 
commerciales, artisanales et tertiaires. 

- activités commerciales  : 300 m² maximum 
- activités artisanales : 150 m² maximum 
- activités tertiaires : 150 m² maximum 

 
Ces restrictions de surface sont excessives dans la mesure où d’une part, elles ne 

prennent pas en compte l’existence en zone Ubm2 de locaux commerciaux, artisanaux et 
tertiaires de taille très largement supérieures aux surfaces maximales imposées par le PLU et 
cela paraît tout à fait anachronique (Automobiles MARTINEZ, centre AFPA, ex Lycée de la 
Pierre Martin, Garage MARTINEZ/CUCHEROUSSET). 
 

D’autre part, ces restrictions de surface constituent un obstacle majeur aux projets 
commerciaux artisanaux ou tertiaires qui pourraient à l’avenir se développer et représentent 
de fait un frein à la création d’emplois dont notre territoire à grand besoin, le taux de 
chômage étant sur le Pays de Montbéliard bien supérieur à la moyenne nationale. 
 

Enfin, ces limitations excessives contredisent également la nécessaire mixité des 
fonctions prônée par la loi SRU et reprise par le SCOT du Pays de Montbéliard. 
 

Afin de maîtriser les nuisances pouvant être liées à l’implantation d’activités nouvelles en 
zone UB, l’article UB1 : «Occupations et utilisations du sol interdites » page 26 du 
règlement du PLU, fixe des interdictions qui constituent une protection suffisante, entre 
autres :  

 
sont interdits :  
 
- les constructions à usage exclusif d’activités agricoles en ou industrielles  
- toutes extensions et créations de constructions soumises à autorisation au titre des 

installations classées, (sont autorisées uniquement les installations soumises à simple 
déclaration) 

- les dépôts et stockages extérieurs de toute nature 
- …… 
- ……. 



 
Il est proposé de modifier l’article UB2  page 26 du règlement du PLU : « Occupation et 

utilisation du sol soumises à conditions » de la manière suivante pour la zone UBm2 
 
Les activités commerciales ne doivent pas dépasser :  
 

UBm2 =   600 m² (au lieu de 300 m²) 
 
Cependant, sur l’emprise au sol des lieux dits Combe Rue Champ Grillon et Combe 

Pierre Martin, où existent déjà des locaux importants de cette nature, cette surface maximum 
est portée à 750 m². 

 
UBc  =   750 m²  (inchangé) 

 
Les activités artisanales ne doivent pas dépasser : 
 

UBm2  =   600 m² (au lieu de 150 m²) 
 
Cependant, sur l’emprise au sol des lieux dits Combe Rue Champ Grillon et Combe 
Pierre Martin, où existent déjà des locaux importants de cette nature, cette surface 
maximum est portée à 1 000 m². 
 
UBc  =      100 m² (inchangé) 

 
Les activités tertiaires ne doivent pas dépasser : 
 

UBm1 =                     150 m²  (inchangé) 
 



 

4 – Elargissement du périmètre de la zone UBm2 
sur   les secteurs « Les Baissots » et « Le 
Trimoulet » au détriment de la zone UE 

 
Une zone UBm2 a été instituée par le PLU sur un secteur peu homogène et diffus situé au 

centre bourg. Ce secteur est essentiellement composé de pavillons individuels et d’immeubles 
disposés sans ordre, de vastes terrains d’aisance accompagnant le bâti et de terrains nus offrant des 

perspectives de développement et de diversification. Les zones UB sont caractérisées par une 
absence d’homogénéité et assurent la transition entre les quartiers centraux (UA) et l’habitat 

résidentiel (UE). 
 

Le secteur nord dit « des Baissots » et la partie du secteur « du Trimoulet » située hors 
lotissement ont été pourtant exclus de cette zone Ubm2 alors qu’ils répondent à la même 
logique de bâti diffu, non homogène, discontinu, et ont été indûment classés en zone UE qui 
correspond aux lotissements pavillonnaires classiques et ordonnées (le Giboulon, les 
Graverots, Les Jonchets (ZAC), les Grands Bois, les Chalets des Fougères). 
 
 Afin de corriger cette incohérence de classification, il est proposé d’élargir le périmètre 
de la zone UBm2 sur les secteurs des Baissots et du Trimoulet jusqu’à la rue de Nommay au 
Nord et jusqu’à la rue du Trimoulet à l’Est, mais de limiter sur ces deux secteurs la hauteur 
des constructions en ajoutant la phrase suivante à l’article UB10 (page 27 du règlement du 
PLU) juste après le premier alinéa : « par ailleurs dans le secteur Ubm2, sur l’emprise au sol 
des lieux dits « Trimoulet » et « Baissots », la hauteur des constructions sera limitée à 6 mètres 
à l’égout du toit et 10 mètres au faîtage ou 6 mètres à l’acrotère en cas de toiture terrasse ». 
 
  
 
 
 



 



 



 



 


